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l. A sa 752ème séance plénière, le 22 septembre 1958, l'Assemblée générale a 

renvoyé à la Deuxième Ccmmission les points suivants de son ordre du jour : 

Point 28 "Déveloprement éconcmiq_ue des pays sous-développés : 

a) Création du Fonds srécial; 

b) Problèmes fiscaux internationaux" 

Pnint J? "Rapport du Conseil éconcmiq_ue et social (chapitre I, section VI, 

chapitres II, III, IV et V) 11 

2. la Deuxièrre Ccmmission a étudié le :r;:oint 28 a) (Création du Fonds spécial) 

du 29 septembre au 13 octobre 1958, et son rapport sur cette subdivision du 

point 28 (A/)947) a été examiné par l'Assemblée générale à sa 776ème séance 

plénière, le 14 octobre 1958. 

3. Quant au point 28 b) (Problèmes nscaux internationaux), la Commission l'a 

examiné à sa 529ème séance, le 15 octobre 1958. Ses membres sont convenus que la 

question n'appelait aucune décision formelle :r;:our le moment et qu'il suffisait de 

noter que la question des problèmes fiscaux internationaux pourrait être débattue 

plus avant une fois achevées les études entreprises rar le Secrétariat. 

4. le chapitre I, section VI, du rapport du Conseil éconcmique et social, 

relatif à la ''Question de 1' augllientation du ncmbre des membres du Conseil'' avait 

été renvoyé à la Deuxième Ccranission pour examen préliminaire, étant entendu qu'il 

ap:r;:artenait à la Ccmmission politique spéciale de prendre une décision en la 

matière. la Deuxième Ccrr.mission a procédé à l'examen préliminaire de cette 

question au cours de ses 549ème à 552ème séances, du 10 au 12 novembre 1958, et 

elle a fait conna:ître sen avis' à la Ccrrmission politique spéciale (A/SPC/30). 

5. A ses 512èllie et 529ème séances, la Cclliillission avait décidé qu'il n'y aurait 

qu'une seule discussion générale sur les :çoints 28 et 12 de l'ordre du jour, après 

quoi elle examinerait les diverses propositions déposées soit à pro:r;:os du 

roint 28, soit à pro:r::os du point 12. En conséquence, le présent rapport a trait 

à la fois au point 28 (Dévelop:r;eJLent éconcmique des pays sous-dévelop:çés) et au 

point 12 (Pap:r;ort du Conseil éconcmique et social, chapitres II) III, IV et V). 

6. La Corrmission a consacré à l'examen de ces _;_llestions 

au décembre 1958 (A/C.2/SR.552 à A/C.2/SR. ). les douze premières 

séances ont été prises rar la discussion générale, à laquelle ont participé 

cinquante et une délégations, après une déclaration liminaire du Sous-Secrétaire 

aux affaires éconcmiques et sociales (A/C.2/L.388 et Corr.l (anglais seulement)). 

1-
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7. La Ccrrmission était saisie du rapport du Conseil éconcmi~ue et social~/et du 

texte de la déclaration du Sous-Secrétaire aux affaires économiques et sociales 

(A/C.2/L.388 et Corr.l (anglais seuleœent)). Elle a été également saisie, pour 

l'examen de ces questions, des propositions que voici 

I. Pro~ositions dé~osées à propos du point 28 

a) Projet de résolution présenté :par l'Argentine, Cuba, les Etats-Unis d 1AR.ériq_ue, 

la Fédération de Malaisie, Haiti, l 1 Iran, l'Italie, le Jar::on, le laos, 

la Norvège, le Pakistan, le Soudan et l 1 Uruguay (A/C.2/L.378 et Add.l et 2, 

Rev.l et Rev.l/Corr.l); AR.endements de la République Arabe Unie (A/C.2/L.396) 

et du Maroc (A/C.2/L.399) au projet de résolution ci-dessus; 

b) Projet de résolution présenté :par l'Afghanistan, la Birmanie, Ceylan, 

le Chili, l'Ethiopie, le Ghana, la Grèce, l 1 Inde, l'Indonésie, l'Irak, le 

Liban, le Maroc, les Pays-Bas, la Fépublique Arabe Unie, la Tunisie et la 

Yougoslavie (A/C.2/L.326 et Add.l et 2 et Rev.l (russe seulement)); 

Amendements du Rc,yaurr.e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

(A/C 2/1.398) et du Brésil et du Mexique (A/C.2/L.4CC) au projet de résolution 

ci-dessus; 

c) Projet de résolution présenté :par l'Argentine, ltAustralie, la Eclivie, 

le Canada, la Col~mbie, le Danerr.ark, la Fédération de Malaisie, l'Irlande, 

le Japon, le laos, le Liban, le Libéria, le Népal, la Nouvelle-Zélande, 

le Pakistan, le Pérou, les Philippines, le Soudan et la Thailande 

(A/ C. 2/L. 39C et Add. l à 3); Amendements de la République scciali ste 

soviétique d'UKraine (AjC.2/L.40l) et de la France (A/C.2/L.403) au projet de 

résolution ci-dessus; 

d) Pro,jet de résolution de la République socialiste soviétique de Biélorussie 

(A/C.2/L.392); 

e) Projet de résolution de l'Albanie, de la Hcumanie et de la Tchécoslovaquie 

(A/C.2/L.394 et Add.l et Pev.l); 

f) Projet de résolution du Honduras (A/C,2/L.397 et Pev.l). 

1:/ Docc:ments officiels de l'Assemblée générale, treizième s~ssion, 
Supplément No 3 (A/5d4d). 
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II. Propositions déposées à propos du point 12 

a) Projet de résolution du Mexique (A/C.2/L.389); 

b) Projet de résolution de la Roumanie et de la Tchécoslovaquie 

(A/C.2/L.39l et Rev.l); 

c) Projet de résolution de la Bulgarie (A/C.2/L.393 et Rev.l); 

d) Projet de résolution présenté par l'Argentine, l'Australie, le Canada, 

la Colcmbie, le Da~emark, le Mexique, le Pakistan, le Pérou, le Royaume-Uni 

et l'Uruguay (A/C.2/L.395 et Add.l et 2). 
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r. DEVELOPPEMENT ECCNOMIQUE DES PAYs sous-DEVELOPPEs L2§7 
A 

8. Le projet de résolution présenté par l'Argentine, les Etats-Unis d'Amérique, 

la Fédération de :rv:alaisie, Haïti, l'Italie, le Soudan et l'Uruguay (AjC.2jL.378), 

auxquels se sont joints ultérieurement Cuba, l'Iran, le Japon, le Laos, la Norvège 

et le Pakistan (A;C.2/L·378jAdd.l et 2) a été soumis à la Commission à la 

54lème séance. Aux termes du préambule de ce projet, l'Assemblée générale 

l) rappellait qu'aux termes de l'Article 56 de la Charte, tous les Etats Membres 

se sont engagés à agir; tant conjointement que séparément, en coopération avec 

l'Organisation des Nations Unies afin d'assurer notamment le relèvement des 

niveaux de vie et des conditions de progrès et de développement dans l'ordre 

économique et social; 2) reconnaissait que d'importants efforts ont été déployés, 

tant par les pays peu développés que par les pays développés, pour atteindre ces 

objectifs; 3) considérait toutefois qu'il reste nécessaire d'intensifier les 

efforts afin d'accélérer le développement éconcn1ique des pays peu développés; 

et 4) notait avec satisfaction les initiatives qui ont été prises en vue d'augrrenter 

le capital de la Banque internatiouale pour la reconstruction et le développement 

et les quetes -parts des membres du Fonds monétaire international, ainsi que l'aide 

croissante que ces institutions accordent aux pays peu développés. 

Le dispositif proposait que l'Assemblée l) demande aux Etats Membres 

d'entreprendre une étude d'ensemble des réalisations acquises à ce jour et de 

dresser' en matière de coopération, de clOUveaux plans d 1 action L1téressant a la 

fois le secteur public et le secteur privé, afin de donner une impulsion encore 

plus grande au développement économique des pays peu développés; 2) invite les 

Etats Jv:embres, compte tenu de la résolution L_1260 (XIIIl/, à étudier plus ava.Dt 

la possi bi li té de s'assurer le concours de leurs Ulli ver si tés et L1sti tuts 

scientifiques pour hâter, en collaborati?n avec les institutions analogues d'autres 

Etats Iilembres, la solutlon des problèmes d'ordre scietltifique et technologique 

qui préoccupent tout particulièrement les pays peu développés) 3) prie les Etats 

Membres qui sont en mesure d'aider au développement écoc1Cmique des pays sous­

développés de faire connaître à la vingt-huitième sessio.1 du Conseil éconcmique 

et social et à la quatorzième session ordinaire de l'Assffi~l~e gén~rale, par 
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l' interrrcédiaire du Secrétaire général J les mesures qu 1 lls auroüt l-'ri. ses ou 

eüvisagé de prendre conformémeut aux paragraphes l et 2) les renseignements ainsi 

ccn:muni 4ués venant s 1 ajcMter à ceux qu 1 ils doivent fourcür J en vertu des 

résolutions 824 (IX) et 1C4j (:XI) de l'I:~_ssemblée générale) en ce qui concerne 

leur action présente dans ce domaine~ 4) prie les pays peu dévelop:r::és de fs_ire 

connaftre df.è même èW Conseil économique et social et à 1 1 _'-iSRemblée générale les 

mesures S1_<1YfllÉrc:t:n+:aire::: qu'ils peuvent décider ou eœri.sager de prendre peur hâtEr 

leur pr,')grès éconcmj_gue et social; 5) prie le Secrétaire général de rasse:rr:bler les 

rensei!:)nements qt1 1 il aura reç-üs en application des paragraphes ci -dessus dans un 

rapport intérimaire, qu'il présc'ntera à la vingt-huitième session du Cu<:1seil 

économique et sccial) puls dans un rapport fïnal qu'il scumettra à 1' Assemblée 

générale ~ sa quat~rzième session ordinaire; 6) prie le Co~seil économique 

et social) lorsqu'il examinera le rappc:ct cl'ensemble sur l'évaluation quinquennale 

de i.a ~port:.~e) d.ec tendances et du coû+. des _;;>rograrr_mes éco~lGJr<iguF-:S et socj_a.ux 

·et de l' qu'il a demandé dans ses résolutiGQS 665 C (XXIV) ~t D (Y.XVI) > 

d'accorder une attEalt.icn t~artlculière "'"ux beso:Lns de développeme:TG des ]Jays 

peu développés ainsi qu'aux moyens d'aider à répondre ~ ces besoins en organisant 

de façon plus 0fficace les prcgra~~es susvisés. 

9. La Ccr::mission a examiné ce projet de résohxtion à ses 564ème, 565ème et 

566ème seances, 

(A;C.2jL-396) : l) de remulacer Je para~raphe 6 du dispreitif par Je texte 

ot éc0ocruiyue des pays sous-

au cli.sposi tif cM Décide d'accorder une atte~tlou 

b:LlotPra1Jx, r8gicnaux 

0u muJ.t_i_ .Latéraux p:_:;u1· 
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11. Eu égard aux amendements présentés par la République Arabe Unie, le 

représentant des Etats-Unis a proposé, au nom des auteurs du projet, d'ajouter 

à la fin du paragraphe 5 les mots : npcur être examiné à propos du point de 

l'ordre du jour intitulé 'Développement économique des pays sous-développésn• 

Egalement au nom des auteurs, le représentant de la Fédération de Malaisie a 

proposé d'ajouter, après le membre de phrase préconisé par les Etats-Unis, les 

mots "et comprenant notamment un aperçu des progrès accomplis dans l'assistance 

financière destinée à répondre aux besoins économiques des pays sous-développés.". 

12. A sa 565ème séance, la Commission a été saisie d'un texte revisé du projet 

de résolution (A;C.2jL.378/Rev.l) comportant les additions proposées par les 

auteurs ainsi que les modifications sui vantes : 1) le mot 11 aide'1 dans le 

quatrième alinéa du préambule, était remplacé par le mot 11 attention11 et 2) le 

premier mot des paragraphes 3 et 4 du dispositif, à savoir "Prie", était remplacé 

par le mot 11 Invite". Le représentant de la République Arabe Unie a décidé alors 

de retirer ses amendements (A;C.2/L·396). 

13. La Commission a été saisie ensuite d'un rectificatif (A/C·2/L·378;Rev.ljCorr.l) 

au texte revisé du projet de résolution où le paragraphe 1 du dispositif était 

rédigé comme suit : 11 Demande aux Etats :t~.embres d'entreprendre une étude d'ensemble 

des réalisations acquises à ce jour et de réexaminer leurs plans communs d'action 

intéressant à la fois le secteur public et le secteur privé, en vue de donner une 

impulsion encore plus grande au développement économique des pays peu développés 11
• 

14. A sa 566ème séance, la Commission a examiné un amendement du Maroc 

(A/C-2/L-399) visant à supprimer les mots "supplémentaires" et "ou envisager" 

dans le paragraphe 4 du dispositif. Les auteurs du projet de résolution des 

treize Puissances ont accepté la première de ces modifications, mais non la 

seconde. 

15. A la même séance, la Corrmission s'est prononcée sur le projet de résolution 

revisé (AjC.2/L-378jRev.l et Corr.l) qui a été mis aux voix paragraphe par 

paragraphe à la demande du représentant de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques, et sur le deuxième amendement du JY:aroc ( AjC.2jL-399); les 

résultats du vote ont été les suivants : 

1 . .. 
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Préambule 

Premier alinéa 

Ieuxi2rr,e alinéa 

Troisièn:e alinéa 

'2ua~rièlr.e alinéa 

I;j_s-positif 

Para:::;raphe 1 (texte figurant dans 
le document 1-.-/C. 2/L. 378/Rev .1/Cor'-' .1) 

Pm·ac:;raphe 2 

Pm,a:c;raphe 3 

P.mendement du Maroc au para-
:::;raphe 4 (A/C.2/L.399) 

Para::::rapne 4, modifié 

Pa:c'a:::;raphe 5 
Parac;raphe 6 

Ensemble du pro,Jet de résolution modifié 
--

Peur Contre Abstentions ---

64 J l 

56 0 10 

64 0 1 

53 ) 13 

46 9 lü 

64 0 l 

55 9 2 

40 10 13 

51 7 ' 0 

54 0 12 

56 J 9 

55 0 ll 

16. En conséld_uence, la Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 

projet de résolution A joint en annexe au présent rapport. 

i ... 

( 
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17. Le prOJet de résolution présenté par l' ~4fghanistaj_l, la Bin1anie, Ce~rlan, 

le Chili, l'~t}ÜO!Jie, le Ghana, la Grèc0, l'Inde, l'Indonésie, J'Irak, le :v!aroc, 

les Pays-Bas, la Hépublique Arabe Unie el:, la Yougoslavie (A/C. 2/L. 38S), auxquels 

se sont joints ultérieurement le Liban 0t la Tunisie (A/C, 2/L . .:;G::jAdd.l et 2), 

a été soumis à la Comnission à la 552ène séance. Aux -cennes de ce pro,jet de 

résolution, l'Assemblée générale : l) faisait appel aux ~"cats Ivler.ibres po1.:cr q_u 1 ils 

envisagent de verser des contributions étl)propriées au Fonds spécial afin q_ue les 

ressources atteignent le volume envisa;:é dans la résolutim:: 1219 (XII) de 

l'Assemblée générale; 2) demandait instamJLent aux Etats Iv:emh~es de travailler à la 

création. rapide d'un fonds d 1 équipement des Nations Unies; et 3) décidait de 

continuer d'examiner, en tant que point distinct de son ordre de jour, les progrès 

accomplis en matière de financement du développement économique des pays peu 

développés, en particulier les progrès vers la création d'un fonds d'équipement 

des Nations Unies. 

18. La Commission a examiné ce proje-c c!_e résolution à ses 5S4ème, 565ème, 566èn_e 

et 567èn:e séances. A la 565ème séance, le Royaume-Uni a présenté des amendements 

(A/C.21 L.39'd) tendant à l) modifier COlilme suit le parat;ra:phe 2 du dispositif: 

n:cemande instam~-r.ent aux Etats lJ!embres de travailler à l 1 instauration rapide de 

conditions qui rendraient possible la création d'un fonds d'équipement dans le 

cadre des IJations Unies; n et 2) à modifier c•rrJJJe suit la fin du :paragraphe 3 du 

dispositif : "en l'articulier les proc.:;rès vers la créatiorl d 1qn fonds d 1 éqc_:_ipen,ent 

dans le cadre des Natü ns Unies. 11
• 

19. Les représentants du Brésil et du Eexique ont proposé (A/C.2/L.4CG) de 

modifier le para[)-·aphe 2 du dispositif ch; la manière suivante : "Iemande 

instarrcrcent aux o~tats l1"embres de co~1tinue:c~ à travailler ::_'Joux g_ue soit créé aussi 

rapiclemc:;nt que llCSsible un fonds d'éCL~Ü:;_;en;ent des NaticES u,ües!!. 

20. A la S~::Îème séance, le représenta11t de la Yougoslavie a accepté, au nom des 

auteurs ,::;_u pro,jet de résolution, le libellé proposé par lr;; Brésil et le Xexique, 

à 1 'exr::E:ption des rwts "aussi rapidemeEt que possible 11
• Le représentant du Brésil 

a fait savoir CJ_Ue les auteurs de l 1 amendement n 1 insisteraient pas pour que ces 

mots soient conservés. 

1 ••. 
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21. En ce ,~ui CŒ1cerne le premier m"e~1den:ent du Royaume-uni, la Horvège a demandé 

un vote par division sur la formule l 1 11 iüst,auration de co-.1ditions q_ui rendraient 

possible 11 et le Royaume-Uni sur la fo:c'mule "dans le cadl'en; l 1 Irak a derr:andé un 

vote par appel nominal sur les deux formules. La Corr:wission syant décidé, dans 

les deux cas, de supprimer les rr..ots en q_t'.estion (voir ci-dessous le résultat des 

votes), le représentant du Royaume-Uni a retiré ses amender:1ents. 

22. h_ sa 5Ô7 séance, la Commission a voté sur les amendements du Rcyaume-Uni 

(A/C.2,'L.398) et sur le projet de résolution commun modifié (A/C.2/L.386 et 

Add.l et 2); les résultats du vote ont été les suivants 

Pour Contre Abstentions 

Amendemen::. du Ro~raume-Uni (A/c.2/L.39G) au 
paracra:;_,he 2 du dispositif maintien de la 
formule : l 1 11 instauration de conditions q_ui 
rendraient l)OSsible 11 (vote par division et 
par appel nominal) 5::,/ 8 21 

5_/ Ont voté pour : Australie, Belt:;ig_ue, Canada, Etats-Unis d 1 fu;~ériq_ue, Japon, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord, 
Union Sud-Africaine. 

Ont voté contre : Afghanistan, Alba~·ie, Arabie Saoudite, Birmanie, Bolivie, 
Brésil, Bulgarie, Cambodge, Ce~' lan, Chili, Colombie, Costa-Rica, Ethiopie, 
Fédération de Malaisie, Ghana, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irak, Iran, Irlande, Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye, 
Haroc, Mexiq_ue, Népal, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Républiq_ue Arabe Unie, Républiq_ue socialiste soviétiq_ue de Biélorussie, 
Républiq_ue socialiste soviétiq_ue d 1 Ukraine, Roumanie, Soudan, Tchécoslovaq_uie 
Tunisie, Union des Républiq_ues socialistes soviétiq_ues, Yémen, Yougoslavie, 

Abstentions : Argentine, Autriche, Chine: Cuba, ranemark, Espagne, Finlande, 
France, Islande, Israël, Italie, Horvège, Pakistan, Panama, Portugal, 
Ré::_Jubliq_ue Dominicaine, Suède, T·hailande, Turq_uie, Uru:::;uay, Venezuela. 

/ ... 

) 
, 

( 
1 
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Contre Abstentions 
Arr.endemenc du Royaume-Uni (A/C.2/L.)98) au 

parac;raphe 2 dn dispositif maintien de la 
formule : "dads le cadre'' (vote par division 
et pa:c- apr)el Ecminal) 2/ l~ 17 

Préal!lbule cb -Jrc;iet de résolution (A, C.2/L.386) 

(vote péŒ clivis:i_o"1 demandé par les Scats-Unis) adcp·cé à l'unanimité 

Parar·,rapi1e l él"G. dispositif (vote par cl.:i_vision 

demandé ~ar l'URSS) 59 0 17 

Parar;ral")he 2 du éli sne si tif (assorti de 2- 1 amen­
dement acce::_;té à la 5bbème séance) (vote par 
division demandé par l'Irak) 57 2 17 

Parar:ra,)he _) de. clispc sit;ii" (vote :;_:Jar di vi sien 
demandé par le Ro_-st'èlTE:::-Uci) 0 12 

Ensemble d1.1 prc .. i~::: ic:. résolution n:odifié 
( Ote Dar 8 -, -,--,l --r·r-'·orl) 1-:-V ..L -~..J }~-- .1\..- llJ.. ~.!.a_ ~j ù 18 

3
- 1 

_! 

4 1 

_! 

0 -,_t~rocé J::E.\:~ : Australie,. Belc;iq_ue,. Canada, ranemarl:, Etats-Unis d 1 Amériq_ue, 
~""inlancl.e, F:c·ance,. Islande, Italie, Japon, Norvè~;e, Nouvelle-Zélande, Pa~~istan 
Suède, :Ro~'aun;e-Uni de Grande-B:c'etac;ne et d 1 Irlande du Nord, 
Union 3ud-Africaine. 

<JD·c vcté contre : Afc;hanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Arc;entine, Birmanie, 
-Bolivie 7 Brésil, Bulgarie, Cambcdc;e_. Ceylan, Chili, Colombie, Costa-Rica, 

=:t~üopie, Fédération de Halai sie, Ghana, Guatema!_a, Honduras, Honsrie, Inde, 
Indouésie_. Irak, Iran, Irlande, Jc.,rdanie, Liban, Libéria, Libye, Maroc, 
Me:ciq_ue, Fépal, Paraguay, Poloc;ne, Républig_ue Arabe Unie, Républig_ue 
socialiste scviétique de Biélorussie, Républig_ue socialiste so-viétig_ue 
cl 1Ulçraine,, Roumanie, Soudan, Tchécoslovaq_uie, Tunisie, Union des Républiq_ues 
socialisees soviétig_ues, Yémen, Yougoslavie. 

Abstentions : Autriche, Chine, Cu"oa, Espagne, Grèce, Israël, laos, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Pllilippine-s, Portugal, Républiq_ue Dominicaine, Thailande, 
Turq_uie, Uruguay, Venezuela. 

Ont voté -:)01Jr : f..,_fQ;hanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Arc.;entine, Autricl1e. 
-Birmanie, Bolivie, Erésil, Eulcarie, Cambodge, Ceylan, Chili, Chine,. , 

Colombie, Costa-Rica, Cuba, :Cthic~ ie, Fédération de l1alaisie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Honc;rie, Inde, Indonésie, IraJ.c, Iran, Irlande, Israël, 
Japon, Jordanie, Laos, Liban, Libéria, Libye, Ma:c·oc, lile;cique, Népal, 
Paldstan, Panama, Paraguay, Pa~rs-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Républiq_ue 
Arabe Unie, Républiq_ue Dominicaine, Républig_ue socialiste soviétiq_ue de 
Biélorussie, Républig_ue socialiste d'Ukraine, Rcunmnie, Soudan, 
Tchécoslovag_uie, Tunisie, Union des Républig_ues socialistes scviétiq_ues, 
U:c'"LêQ;Lêay, Venezuela, Yémen, Yousoslavie. 

Abs·centions : Australie, Bel::!;iq_ue, Canada, Danemrat, Espa::;ne_. Etats-Unis 
d 1Amériq_ue, Finlande, France, Islande, Italie, Neuvelle-Zélande, Norvège, 
Portu::;al, Suède, 'l'hailande, Turg_uie, Royaume-Uni de Gra11de-Bretagne et 
d 1 Irlande du Nord, Union Sud-Africaine. 
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23. E:è ~onséquence, la Deuxième Ccrrmission recommande à l'Assemblée générale 

d 1adGbter le projet de résolution B joint en annexe au présent rapport. 

24. Le lJrojet de résolution prése"1té :;~ar 1 1 Argentine, l 1 Australie, le Canada, 

le Danemarl:, la Fédération de Malaisie, le Japon, le Laos: le Libéria, le I'-:épal, 

la Nouvelle-Zélande. le Pakistan, le Pérou, les Philippines, le Soudan et la 

'Thaïlande (A, C.2/L.390) auxquels se sont joints ultérieurement la Bolivie, 

la Colombie, l'Irlande et le Liban (A,·C.2/L.390/Add.l à J), a été soumis à la 

Conwissicn à la )~2ème séance. 

25. At~X termes elu ~oréambule de ce projet de résolution, l 1 Assemblée c;énérale 

1) réaffirnait la nécessité de relever le niveau de l'investissement pour assurer 

le p:coc;rès des :;~ays sous-développés dans l 1 ordre économiq_L1e et social, 2) prenait 

note de :.:.. 1 exte.1sion prise par les arran::;en:ents bilatéraux et r:mli:;ilatéraux en 

matière J 1 investissement, notB.lrwlent cle la création de la Société financière inter­

nationale e·c des n:esures envisac:;ées e•1 vue cl 1 augn:enter le capital de la Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement; 3) disait sa confiance 

que ces arranc;ements contribueront à une m!célioration générale cles conditions 

nécessaires :}.JCUr renforcer le courant des capitaux privés vers cles investisserr~ents 

profitables aux pays sous-développés, 4) ::.~appelait ·la résolution 824 (IX) de 

l rAssemblée c;énérale sur le courant inten1ational des capitaux p:civés destinés 

au dévelop::_,er'e!'.t économique des pays sous-développés, 5) notait avec satisfaction 

q_u r un ncr:"bre croissant de pays prennent de plus en plus conscience de la nécessic~é 

d 1 arréliorer le climat international en ce q_ui concerne les investissements privés) 

tant présents g_ue futurs, et ô) souli:::,nait la nécessité de mieux faire connaÎ'tre 

et comp:c~e~1dre les condi tiens q_u 'exi:::;ent les investissements internationaux et 

les possibilicés q_ui s 1 offrent à eux. le dispositif pro::_Josai t g_ue l rAssemblée 

1) prie le Secré-caire général de lJreDd:c'e 1 1 avis de consultants é;_~inents choisis 

dans les pays exportateurs et dans les pays importateurs de capicaux; concernant 

a) les domaines d'activité dans lesq_uels les pays sous-dévelo:p::,Jés ont besoin 

d 1 investissements privés; ainsi g_ue le volume et la forme des investissercents 

q_u 1ils recherchent; b) les types de projets - avec; si possible, des exemples 

précis - g_ue les investisseurs privés écrangers pourraient être disposés à, 

financer ou à entreprendre dans les lJays sous-développés si les circonstances ~r 

sont favorables; 2) prie également le 3ecrétaire général de récli::;er; en 

s 1 inspü~ant des avis exprimés par les co::sultants et en tenant cor'1pte de tous les 

autres l~ensei::;:c1ements disponibles, un ra~Jport sur les mesures a::_Jpliquées ou / 

) 
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envisa~_;ées, tant dans les pays ex-portateurs que dans les pays importateurs de 

capitaux, en vue de diriger un courant de plus en plus impor ca~1t de capitaux 

privés vers des investissements propres à favoriser le dévelop1')ement des pays 

sous-développés 2 des conditions mutuellement satisfaisantesj et ::;) invite le 

Secrétaire c;énéral à soumettre son rap_;)ort à la vingt-neuvièn:e session du Conseil 

économiQue et social, afin QUe celui-ci le transmette, avec ses recommandations, 

à l'Assemblée générale, pour examen à sa Quinzième session. 

26. La Commission a examiné ce projet de résolution à ses 55'/ème et 568ème 

séances. A la 5S7ème séance, ont été présentés les amendements suivants : 

a) Le représentant de la République socialiste soviétique d'UKraine a 

proposé (A/C.2/L.40l) d'ajouter le texte suivant à la fin du parac;raphe 2 du 

dispositif : nen ne perdant pas de vue à cet égard les disposi tiüï1s de l'alinéa c) 

du pa.rac;raphe 6 de la résolution 368 (XIII) du Conseil éconcmiQue et social et en 

partant du principe QU'il est possible d'utiliser des ca_pitaux étrangers dans les 

pays sous-développés sans imposer à ces pays aucune condition de caractère poli­

tiQue, économique ou militairen; 

b) Le représentant de la France a proposé (A/C.2/L.403) de rédiger comme 

suit le début du paragraphe l du diSl')OSitif : "Autorise le Secrétaire général à 

prendre l'avis, s'il le juge nécessaire, de personnes QUalifiées choisies dans 

les pays exportateurs et dans les pa~rs irüportateurs de capitaux .•. n; 

c) Le représentant de la Bolivie a proposé oralement d'ajouter à la fin de 

l'alinéa a) du paragraphe l du dispositif les mots net les moclalités selon 

lesquelles ils seraient effectués". 

27. Dans une déclaration concernant les incidences financières du projet, le 

Sous-Secrétaire aux affaires économiques et sociales a indiqué qL1e l'on ne pensait 

pas avoir besoin de crédits supplémentaires pour couvrir l' au:.:;r:'"entation des 

dépenses :celatives au personnel, aux cüï1sultants et au:c travaux J'imprimerie. 

28. A la 5_)Cèrœ séance, le représentant de la Fédération de l.Ialaisie a déclaré, 

au num des auteurs, que le projet de résolution serait rwdifié de façon à tenir 

compte des sug,sestions faites par les membres de la Corr.ûllission 

a) Le débu-c du quatrième considérant serait rédi2:é cor1J.ne suit : "Tenant 

compte de la résolution ô24 (IX) de lrAssemblée générale et de la réso-

lution =:;S8 (=~III) du Conseil économique et social sur le courant international. .. n j 

1 . .. 
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b) Le début du paragraphe l du dis~ositif serait rédic;é corr~e suit 

le Secl'itaire ~;énéral de consulter, selon qu'il conviendra, des personnes 

qualifiées ... "; 

c) A la fin de l'alinéa a) du ~;arac_;raphe 1, les mots "qu'ils recherchent" 

seraient reY!iplacés par les n:ots "qu 1 ils :)ourraient accepter rr et 

d) Dans 1e paragraphe 2 du dispositif, le mot "consulta<l.ts" serait remplacé 

par les r:ot:,s ":;;:E::rsonnes qualifiées qui auront été consultées 11
• 

29. Vu ces cocli:Licatiuns, les reyrése;1t~mts de la Bolivie et de la France n 1 ont 

pas insisté poul' que leurs amendeiJ:ents soient retenus. 

30. Le l'eprésentant de la Répuoli que socialiste soviétique d' Ulcraine a accepté 

de sup)riLo_el': dans son amendement (A/C. 2/L. 401), les rr.ots 11et en partant du 

principe qu 1 il est possible d 1 utiliser des capitaux étranc;ers dans les pays sous­

dévelopj_Jés sans imposer à ces pays aucune condition de caractère pulitique, 

économique ou 11ili taire'' pourvu que l'on ci te dans une note de oas de page les 

:passac;es suivGDts dn paragraphe 6 de la résolution 368 (XIII) du Conseil économique 

et social : ~'recorJmande aux pays qui soul1ai tent attirer des capitaux étrangers 

privés ... de pl'endre toutes les mesuJ..'es de sauvegarde W)propriées pour s'assurer 

que les inves-cissements de capitaux é-t,l'an.:::;ers ne seront yas utilisés ccmme n:oyen 

d' inc;éJ..'ence da~1s les affaires intérieures cu la politique :c1ationale de l'Ztat". 

31. le représentant de la Fédération de Malaisie a déclaré que les auteurs du 

projet de résolution ne pouvaient acce}Jter cet arr:endewent revisé; toutefois, il 

a proposé, au ncm des auteurs, de mcdifier à nouveau le quatrièrr.e C')nsidérant de 

la manière suivante : "Tenant ccmpte de la résolution 024 (IX) de l'Assemblée 

c/nérale sur le courant international des capitaux privés destinés au développement 

écoromig_ue des pays sous-développés et de la résolution )ÔG B (J:III) du Conseil 

économique et social concernant les rwyens dr augmenter et de réc;ulariser le 

cuurant des capitaux d'origine privée". 

)2. A sa 5~8èrr.e séance, la Commission a rejeté l 1 amendement de la République 

socialiste soviécique d 'Ulçraine (A1'C. 2; L. 401) ainsi n:odifié, par 34 voix contre 18, 

avec 1::,1 abstentions. 

1 ••• 
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33. Votant par a-ppel nominal, la Commission a adopté 1 1 ensemble du projet le 

résolution :rr.odifié des dix-neuf Puissances (A/C.2/L.390) par 53 voix contre 9, 

avec 3 abstentions.2( la représentante clL: Danemark a demandé CJ.Ll 1 il soit indiqué 

dans le rapport g_ue sa délégation votaic pour le projet de résolution. 

34. En conséquence, la Con:mission recGl[ilEande à l'Assemblée générale d'adopter le 

projet de résolution C joint en annexe au présent rapport. 

D 

35. A sa 554ème séance, la Ccrr.mission a été saisie d'un projet de résolution de 

la République socialiste soviétique de Biélorussie (A/C. 2/L. 392). Aux terrr;es du 

préambule de ce pro .jet, l 1 Assemblée :::;énérale : l) tenait corcpte cles énorn:es besoins 

de capitau~: g_u 1 ont les pays sous-dévelOl)pés pour financer leu:c développen:ent 

économique et notamr.ent leur développercent indus-criel; 2) reconnaissait qu 1 il 

n 1 existe encore, dans le cadre de l' Or:_:müsation des Nations Unies, aucun organe 

spécial chart;é de financer le déveloplJeœent éconcmig_ue et i'1dustriel des pays 

sous-développés e-c que, jusqu'ici., les n:esures prises en ce sens ont été insuf­

fisantes; ")) considérait que l 1 idée de la création d 1 un fonds d 1 équipement des 

Nations Unies ( smJFED) n 1 a pas encore été réalisée; 4) constatait que les ri che2 

ressources naturelles des pays sous-développés, en particulier le pétrole, les 

métaux non ferreux, etc., sont lar:::c,en:ent exploitées par des con;pagnies et sociétés 

privées dans des conditions diverses qui n 1 ont pas encore été étudiées par les 

2/ Ont voté -,Jour : Arabie Saoudite, Arc;entine, Australie, Autriche, Eelc;ique, 
Birmanie, Eolivie, Bres il, Cambod:_;e, Canada, Ce~rlan, Chili, Chine, 
Costa-Rica, Cuba, Espagne, Etats-Unis d 1 Amérique, Etbiopie, Fédération cle 
llalaisie, Finlande, France, Ghçma, Gua"Genoala, Honduras, Inde, Indonésie, 
Iran, Irlande, Israël, Italie, Ja:_,oon, Liban, Libye, Psroc, Népal, Norvè::;e, 
Hcmvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, Pa~rs-Bas, Pérou, Philippines, 
Portu~:al, République Arabe Unie,, République I'cmillicaine; Royaun:e-Uni de 
Grande-Bret:3gne et d'Irlande dv Nord, Suède, Tl'-aïlcmde, Iunisie, Turquie, 
1Jrüon Gud-1\fricailce, Uruc;uay. 

Ont voté contre : Albanie, Bnl;:sarie; ","L n::;rit: J l',-ùci:_;DP Pé1xbliquP socialiste 
:30Vlétiquç de Biélorussie, Peyublique socialiste scNié-l:il}_ue d'Ukraine, 
Roun:.::mie, 'rchécoslovaquie, Unic1 des Républiques socialistes soviétiq_ues. 

Abs!~_:t;io~~ : Afghanistan, lv:exiq_tley Yougoslavie. 

1 ... fr 
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organes éconcmiq_ues de l'C'rganisation des Nations Unies. Le dispositif proposait 

q_ue l'Assemblée prie le Secrétaire général d'organiser l'étude des conditions 

prévc;._es par les accords q_ui régissent les activités des sociétés étrangères privées 

dans les ~)a:ys sous-développés. A l'occasion de cette étude, il y aurait lieu de 

déterminer la possibilité d'accrottre les redevances et paiements de ces sociétés 

au profit des pays dont les ressources naturelles sont mises en valeur) ainsi q_ue 

la poe.sibilit8 d'affecter un certain pourcentage des bénéfices q_ue ces sociétés 

exporte:ct au fL1ancement du développement éconcmiq_ue des pays sous-développés 

par l: interrr:édiaire de l 1 o-·ganisation des Nations Unies. 

3G. Ia Ccr:illlissicn a examiné ce projet de résolution à ses 57CèL1e et 57.3ème 

séances. J~ la 57Cème séance, le représentant de la Républiq_ue socialiste 

soviéL-icpe de Biélorussie a fait savoir à la Corr:mission q_u 1 il désirait supprimer 

le troisir::E.>:: alin<ia du prée.mbule et la l'in du dispositE' à paj_"tir des œots : 

"ainsi 'l'-.te le r·ossibilité d'affecter •.. ~~. 

57. ~4Pl'ès une discussion au cours le laqueLLe plusieLœs n:cdifications ont été 

proyosées, le représentant de la Eé~Jubliclue socialiste soviétiq_ue de Biélorussie 

a déciùé,, à la 573ème séance, de ne p8.S demander que sore l)l'Ojet soit mis aux voix 

étant entenclu que le Secrétaire c_çénére.l tiendra compte de le" discussion q_ue la 

Ccn·mission a consacrée à ce projet lorsq_L'. 1 il préparera le ra1Jport demandé dans le 

projet de résolution C joint en annexe. 

38. A sa 564ème séance, la Ccrrmission g, été saisie d 1un projet de résolution 

présenté par 1 1 ~~banie et: la Rcurcani": (J,1 'C. 2/L. 394) auxquelles la 'I'chécoslovaquie 

s',_:;;t jointe ul~érieurement (A1 C.2/L.:,.,s;h1 Ac1d.l). Aux tern:es du préambule de ce 

projet 7 1 1 Assemblée générale : 1) estim;ü t q_ue les Nations Unies sont appelées 

à aider les pa~-s ;:;mes-développés à ut,iliser plus efficac:en:ent leurs ressources 

naturelles; ccuœ base de leur dévelo:;_"~~en.ent éconcmiq_ue_; 2) se rendait compte de 

l 1 importance du pétrole dans l'économie 11:cndiale; 3) rap:;_x~lait qu'un colloq_ue 

aura lieu à I!eu-felhi en décembre l95uJ sous 1 1égiùe de la CEAEC, portant sur .le 

problèrœ du développercent des ressources pétrolières de 1 1 P.sie et de l 1:Sxtrême­

Orient _; 4) tena:i. -c corr1pte du fait que maints pays sont intéressés à faire des 

recherches et à explorer leur sous- sel, afin d 1 y déterminer l'existence de giselnents 

de :çétrole; 5) tenait compte également du fait que maints pays sous-dével)ppés 
1 ••• 
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sont intéressés à améliorer la prospection, l'exploitation, la transformation et 

le translJort du pétrole, aussi bien q_u 1 à obtenir et à fabriq_uer l'outillage 

nécessaire. le dispositif proposait q_ue l'Assemblée prie le Secrétaire général 

d'étudier, une fois q_ue l'expérience du colloq_ue organisé par la CEAEC sera à 

sa disposition, les possibilités d'une coopération internationale dans ce domaine, 

y compris s'il est scuhai table de convoquer des réunions d 1 expe:c>ts des pays 

intéressés. 

39. la Corwlission a examiné ce pr.oje t à ses 574ème et 575èrr.e séances. 

40. A la 575èn:e séance, les auteurs ont .scumis à la Coü:miss.ion un projet de 

résolution comrüun revisé (A/C.2/L.394;Rev.l). Aux termes du préambule, l'Assemblée 

générale considé~'ait ) '':iJJcl',Ttan~r:: r1l~ 1 lène utilisA.ticn efficace de leurs 

ressources naturelles présente pour le développement économique des pays sous­

dévelolJpés; 2) rappelait qu'un colloque sur le développen:ent des ressources pétro­

lières de l'Asie et de 1 1 Extr@nce-r rient a eu lieu en décembre 1956 à New-:Celhi 

sous les auspices de la CEAEO; 3) rap:c_1elait la résolm~ioil ~74 (i~~=v) du Conseil 

éconcm:i que et social intitulée : 11I:éve2-oFperr,ent économic1ue des ~Ja;s sous-développés: 

industrialisationn. Le clispositif :;Jl'O:!;'csait q_ue l'Assemblée, l) recomrcande au 

Conseil écollCliiique e"G social d' exarr,iner les résultats dL1. colloq_ue de la CEAEO 

et u 1 en inforrœr les autres organes co110_1é·cents des l\Tations l.Jnie::;, et 2) invite 

le Secrétaire c::;éEéral à appeler l'acte1ction du Comité d 1 e;::pe1.ts gui doit être créé 

en vertu de le:, résolution 674 (=:xv) du Co:1seil économique et social, sur les 

problèrœs examinés par _Le colloque. 

41. Au ncm des déle~·ations de Ce~clan, de Cuba, de la Fédération de Halaisie, 

de 1 1 Inde, de l' Iral<::J du Panama, de la I\é:pu.blique Arabe Unie et de la Youguslavie, 

'le représe;1tant de 1 1 Irak a prOlJOSé CJl.le le troisièrr~e alinéa dt' rréambule Et. les 

paragraphes l et 2 du diSlJOSi tif soi en:~ 1-emplacés par un dispositif ainsi conçu 

"InvJ te le Secrétaire général à transmettr8 le rappOl"t sur les trav::tux du collog_Lle 

susl:i~entiormé au Conseil éconcndq_ue et .~ocia.l qui devra 1 1 e:;:ami~1e.c· comEe il convient 

et le tl"ansmettre., le cas échéant, P',L autres or::sanes et institutions appropriés 

des Nations Unies. '' 

42. Au new des auteurs du projet de résolution, le représentant de la ~qoumanie 

a accepté 1 1 mœndel':.ent des huit Puissa_1ces. 

1 . .. 
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4 3. la Ccn;rüission a ensui te aclOl)té l·? ~oro.iet de résolut:Lco rev:Lsé 

rcccüD1ar:cde à 1 1 Assemblée c;enérale dr adcpter 

<C ;-·eance, c1e résolution du 

i8~_i,;•5e::: ej1 les priant cle 

_ .. 
' 

1 J1. JiSJ.:CEj ~;if lP ILC +: 'r ·i.e;, creait remplacé par le 

;:,t J. : "-~~:e:1ce internationale 

c.ilutic-ns 

' 1. 

ler le pro.Jet 

1 ••• 
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L~~~Î. A sa 559;';me séance) la Ccrr.missiOll a été eaisi 1': cl! un rr~= jc:r r1e ~lutLnJ 

elu rlezime (A/C.2/L.389). Ce projet frq;oseit que 1 11\.ssemblée -~-"'.::..s ~~~:ci'~ 

le ,3ecrétaire général l) dcc: derr:ander 2.ux gouvernerr:ents ël.es E.;tats I:ç;:n,t'l'"'G rie 

faire connaître .leur avis sur l 1 .=rpportunité de forr:J.uler:. en s 1 insr~iY2nt des 

disposi "Gions de la Charte 
1 

des rés·.:üui: :;.ons c:ontem1E:S daLE le; réSL()J1t' ~~,_;,su:erüiormé 

et d'autre8 textes internaticnauz pertinents, un 

ter 

ëléve 

- --,\ 

1 :~L'~ ) ) 

que 1_e Consej_]_ éc-::mcmiejUE: et social et les r;c:a:missions '~c::Jncnô CJt!eb 1·~g ionalPs 

c::mtinueron+ cl 1 ac,.::or·Jer toute l 1 ai;ten tic;n v;ulue aux exigF'nces d~l rJéveloprernent 

d.u <::,rrmerce internatic,nal_; 2) re~cmnande au Conseil éconcnü.q1_le eT S'l':l>:ll de 

pcu.rsuivre l 1Pxan:en de toutes les 1resure.s ri 1crdre pratigt;2 rJt..i peuv~m: être 

prises pour amélicrer la coc>pé:raticm fructueuse, dans lAs ·.::cn:missi_c,us .~concmiques 
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régionales et leurs organismes commerciaux, et pour assurer la coordination des 

efforts orientés vers le développement des échanges commerciaux, en particulier 

avec les pays peu développés de production prirraire, à savoir nota~ment : 

a) Des études communes sur les échanges commerciaux entre diverses régions 

et des études sur les possibilités d'expansion du corrmerce international 

en vue d'aider au développement économique des rays peu développés; 

b) Des échanges de renseignements et de documentation générale sur les 

mesures prises dans le dcmaine du commerce ainsi que des échanges de 

connaissances pratiques sur des questions d'intérêt commun; 

3) prie le Conseil économique et social de rendre compte à l'Assemblée générale 

à sa quatorzième session. 

53. La Commission a examiné ce projet à ses 569ème et 570ème séances. A la 569ème 

séance, un certain nombre de modifications ont été proposées, dont il a été 

tenu compte dans un projet revisé (A/C.2/L.39l/Rev.l), qui a été présenté à 

la 570ème séance. Dans le projet revisé, les deuxième et troisième alinéas du 

préambule étaient ainsi modifiés : 11Consciente des difficultés qui entravent 

le développement du commerce international en général, et celui des échanges 

ccrrmerciaux entre les pays peu développés et les pays industriellement développés, 

en particulier, 11 et 11 Estirr.ant qu'il est souhaitable d'utiliser pleinement tous 

les moyens dont disposent le Conseil économique et social et ses commissions 

économiques régionales afin d'encourager et de développer le commerce et de 

favoriser la coopération internationale visant au développement du commerce 

international, 11 et l'on avait ajouté au préambule un quatrième alinéa ainsi conçu: 
11 Rap-pelant sa résolution 1158 (XII) sur les activités des commissions économiques 

régionales, 11
• 

54. Le dispositif du projet de résolution revisé était le suivant : 

1. Fait confiance au Conseil économique et social et à ses commissions 

économiques régionales pour qu'ils continuent à accorder toute l'attention 

voulue aux exigences du développement du commerce international; 

2. Invite le Conseil économique et social à poursuivre l'examen de toutes 

les mesures d'ordre pratique qui peuvent être prises dans le cadre de ses 

commissions économiques régionales et de leurs organismes qui s'occupent du 

ccrrmerce, pour améliorer la coopération et pour assurer la coordination des 

efforts orientés vers le développement des échanges commerciaux, en 

1 . .. 
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particulier avec les pays peu développés, et notalliffient des études corrmunes 

sur les échanges commerciaux entre diverses régions suivant le modèle des 

études déjà effectuées, ainsi que des études sur les possibilités 

d'expansion du ccmmerce international en vue d'aider au développement 

économique des pays peu développés; 

3. Prie le Conseil économique et social d'indiquer dans son prochain 

rapport annuel à l'Assemblée générale les résultats des études et des 

recherches entreprises en application du paragraphe 2 de la présente 

résolution. 

55. les auteurs du projet ont accepté que le paragraphe 2 du dispositif soit 

de nouveau remanié comme suit : 

2. Invite le Conseil économique et social à poursuivre l'examen de toutes 

les mesures d'ordre pratique qui peuvent être prises au Conseil et dans 

ses colliillissions économiques régionales et leurs comités du ccœmerce, pour 

améliorer la coopération et pour assurer la coordination des efforts orientés 

vers le développement des échanges commerciaux, en particulier avec les 

pays peu développés, et notamment des études communes sur les échanges 

commerciaux entre diverses régions suivant le modèle des études déjà 

effectuées, telles que des études sur les possibilités d'expansion du 

ccŒroerce international, en vue d 1 aider au développement économique des pays 

peu développés;tr. 

56. la Commission a adopté le -pro,iet de résolution revisé (A/C.2/L.39l/Rev.1), 
1 -.' / '- l ! • •t / l tL • 

n.~ :~: : C', · __ : __ Lle, _ c, ___ 1.l_~a9lLl~ sans __ e 1::-=.: -L-re aux VOlX. 

57. En conséquence, la Commission reccrrmande à l'Assemblée générale d'adopter 

le projet de résolution G joint en annexe au présent rapport. 

c 

58. A sa 564èJLe séance, la Ccmmissicn a été saisie d'un proJet de résolutio:c èle 

la Bulgarie (A/C.2/L.393). lorsqu'elle en a abordé l'examen 7 a la 5/lèrre séa1ce; 

elle était saisie d'un texte revisé (A/C.2/L.393/Rev.l). Aux terrees du préam>.ule, 

l'Assemblée générale : 1) tenait compte des principaux objectifs de l'Crganisc..tion 

des Nations 'Jnies dans l'ordre éconcmiqueJ qui sont de prcmouvo:Lr des niveaux 

de vie plus élevés, le plein emploi et des conditions de progrès et de dé·ve­

loppement économique et social; 2) notait que la production a évolué de façon 
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peu équilibrée dens les di verses parties du mende au ·~ours des dernières 

décennies; ~) indiquaiT qu'elle est consciente des répercussions f§cheuses de 

ce deséc;_uilil:rF~ ;;ur l'éc:oncmie des pays sous-développés et, par suite, sur le 

niv.=:-r1è_: ds 1 1 r::rqlcü et, les c':'nditions de vie dans ces paysj 4) constata:it le vif 

j n t/r&~~ c,_ue lfc2 ciéléga !~ions ont manifesté -pour les problèmes éconc.miques inter­

nati:)~:,a:xx ,,,~ .::~uTs éiu débat général à l'Assemblée; 5) était persuadée que 

1 1 Crgani.sa1:ion des Nati•Jns Unies devrait s 1 intéresser davantage aux problèmes 

génér&1X~ de 1 1 éconcmie mondiale qui influent sur le rythme du dévelop:r;;ement 

éconc.mique des pays sous-développés. Le dispositif propcsait que l 1Assemblée 

générale derr:ande C}Ue le ,Secrétaire généra 1 5 se fendant sur les documents relatifs 

à l'activité des organes éccnomiques des Nations Gnies au cours de0 deux dernières 

ànnées et sur d'autres documents appropriés : i) prépare un mémoire préliminaire 

qui réunira les renseignements e~ les données nécessaires sur les moyens 

d'encourager l 1 accélération du rythme de croissance éconcmique dans les parties 

du monde sous-développées, gr2ce à une ou plusieurs initiatives internationales; 

ii) soumette le mémoire susvisé au Conseil éconcmique et social; à sa vingt­

huitième session, afin qu 1 il l 1 examine et présente à la quatorzième session de 

l 1Assemblée générale des Nations Gnies toutes observations qu 1 il jugera 

nécessaires en la matière. 

59. La CŒtmission a examiné ce projet de résolution à ses 57lème et 572ème 

séances. A la 571È-me séance, le représentant de la France a rœoposé de modifier 

ccnJme suit, le einquièn::P alin~a du préambule : "Persuadé~ que l 10rganisatic·n des 

Natü~ns UEies devra-L-e; s 1 intéresser davantage encore ~1- 1 1 étude des facteurs qui 

influent s1Jr le rythme du développemen~ économique des pays moins ciévelo]Jpés". 

A la 5726rr_e séance; le représentant cle 18, Bulgarie a ar:ce})té les mcdificaticns 

suivar-tes à sc11 -pro,jet de résolutior1 revisé 

a) Ie dél:'<tt ch< deuxièrr;e alinéa du préambule devenait 

1 1 ezp:a;sio~1 é:vnc:mique a été reu éqlülibrée ••• il; 

cles Ha tic,ns lTpies devrait s: intéresser davanr;age encore aux facteurs 

.ie l 1 éccm(~mie mondiale qui influent sur le :cythn:e ou_ dévelopverc_ent 

éc'Jr:cc_miqne étes r;ays s,)\lS--développés"; 

c) Dam::. le dispositif, les mots 11 au cc.urs des deux dernièrF:::: années'' 

é-L:aient rerrc-plEJces !_)En: nau cours des dernières années" 2t, .s l 1 al:Lnéa a)J 

011 at~otttai t rr les avis exprirnés et n après 11 qui réuni.ran, 
/ 
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61. Au cours de la discussicn qui a sui~i, d'autres m:dificaticns cnt ét6 

a) Le représentant du Pakistan a r:rcposé de remplacer, dans le troisièrre 

alinéa du préambule, les mets nde ce déséquilibre!! rar les rc_c.ts 11 qu'un 

,~~,.relor,-pen:ent peu éq_uilit-ré 11 et d 1 ajouter les mots npeut, dans certains 

o) l.c; ,·e-;·Jrésen taG'i: des Eüt ts -'in:i.s a -proposé d 1 ajouter, à la fin de la 

rrem.~~.!'P phrase du dis·pcsi tif, les mots "y ccmpris les renseignements 

CJlÜ seJ·._-_mt fuurnis ·par les gouvernements, conformément à la réso-
• 1' c;, 

lutJ.on ••• ·; -· 

c:) Les représentants du P.résil, elu Iviexique et des Pays-Bas ont proi•osé 

de remanier ccm:me suit l'alinéa a) du dispositif : "Prépare un aperçu 

analytique des divers moyens d 1 accélérer l'expansion économique dans les 

pays sous -développés grâce à une action internat;:i.onale 11
; 

d) Le représentant de l'Irak a proposé de donner à l'alinéa a) du dispositif 

la rédac:t.ü:n suivante : nPrépare un mémoire contenant diverses propo-

si ticn12 ~ D.insi que di vers renseignements et données: sur les possibilités 

8 r.:_ll 

e) En ce qui concerne 1 1 an:.end.ement de l'IrakJ le représentant des Etats-ïJnis 

a proposé d 1 ajouterJ après le mot "propositicns 11
J les mots "faites par 

les gouvernements 11
• 

62. Le représentant de la Bulgarie a accepté la première partie d.-3 l 1 amencle:::nent 

du Pakistan ainsi '}Ue l'amendement de 1 1 Irak. la Ccrrmission a adopté la deuxième 

partie de 1 1 an:.erderc.ent du .Pal:istan rar 35 vo:i.x contre 13 5 avec li; abst.e.ations J 

rejeté 1 1 an:.endemem:; des Etats-Unis par 21 voix contre 21' J 2vec 26 abstention.s 

et appr'JLrvé 1 1 arr:endement du Brésil 1 du l:exique et des Payr;-:C8s par 28 voix 

contre 23, avec 16 atstentions. 

6). Le Frésideü·' a aL::œs déclaré qn 1 il n 1 était ;:;as nécesss.ire J.e rr.etn·e au~~ 

voix l 1 an:endewen~:, rit. l 1 1ral: et le sous-G.n:.endement des Ets·ts.-L)nis. 

par 55 voix contre zer~, ~~e~ a'c:stenticms. 

§/ Voir le prrJ,jet de résr:lutLm A annexé au préserl c. re.pporc .• 

1 
1 ~ .... 
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65. En conséquence, la Cclliroission recomœande à l'Assemtlée générale d'adopter 

le projet de résolution H joint en annexe au présent rapport. 

D 

Lün additif au présent rapport rendra ccmpte brièvement de la suite donnée au 

projet de résolution déposé par l'Argentine, l'Australie, le Canada, la Colcmtie, 

le Danemark, la Fédération de Malaisie, le Mexique, le Pakistan, le Pérou, 

le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et l'TJruguay (A/C.2/L.395 

et Add.l et 21/ 
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Cc,nsidérant les obligations assuœ.ées par les gouvernements des Etats ;:E:rillres 

en vertu des Articles 55 et 56 de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant les résolutions antérieures de l'Assemblée générale et du Conse:i..l 

é,:;cnc,mique et so<2ial relatives à la c:réation d'un fonds des Nations Unies pour le 

f'immcement du dévelc,ppement éconcmique des pays peu développés, 

Nc,tant avec satisfac:tL:m la eréation du Fonds spéeial des Nations Unies, 

~otant, toutefyLs) que la Ccrrrüsej_on préraratcire du Fonds spéeial 2, expr:u:r:é 

1 1 espoir que, pour 1 1 année 1'759, ur, montant d 1 au mcins lCC m:illi ans de 'J.-llars 

serait dispcnitle aux fins des ,::>"pératLms envisagées dans la résolutinn 121~~ (~GI )J 

Tenant c:mçte des effori-s déployés eur les plans tilatéral, régional et 

multilatéral en vue de faire rrogresser 1?. c:ooroération internationale dane le 

domaine de 1 1 ::1ssistance finanr;iÀre peur le dévelopJ=ement éconcmique des l="''Y" 

peu dévelopr:és, 

}-.econnaissant q~_le le financem0:nt du déve lc:'I'}:JPment éccncmique des rays fi?'J. 

développés est l'un des princ:iraux pro1:,_l,'oœ.es écvncmi·:~.ues mcndiaux, 

Cunsc:iente cie 1 1 urgente nér:essi tP de four11ir une assistance fi.nanc:i;_,:<"'e 

pour le déveloprerœnt é:conor,iq_üe des rays jJP.:J. développés J 

l. Fait ap·cel aux Etats l'.:emtref ·;:>cur qu 1 ils envisagent de verser ,ieE' 

contributj_ons apprr,prJ;;cs a~; Fonds srécial_ afirc que les ressources atteign"-nt 

l 1Assemblée générale; 

c:.. lJe:mande ir:.s+aJr:,;em: atDc ~~:ats I<c::rJ.t,re;s de continuer à travailler '- la 

créa tien d 1 un fonds d 1 ,c: c1L 

3. Décide de .:;nn·:.J.nuer i 1 E:~~arr.lner, en tant qc.le point dis~.inc1.:- de ""JL 

ordre du jour J l..E:':.~ l~l:'é.'gl'È-S a•::.:c:-:::mplis en matii'::re de financen:en.t du dével~TJT"'Ft-G'~ 

écoHcmiq_ue des pays peu déveL•p})és, en l-art;icul::i.er les prcgrès vers la <:l''~?.V.cc 

d 1 un fonds d' éq_uipE:rrent des Naticn;e; TJnies. 
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L'Assemblée générale, 

Pro,iet de résolution C 

Réaffirmant la nécessité de relever le niveau de l'investissement pour 

assurer le progrès des pays sous-développés dans l'ordre économique et social, 

Prenant note de l'extension prise par les arrangements bilatéraux et 

multilatéraux en matière d'investissement, notamment de la création de la 

Société financière internationale et des reesures envisagées en vue d'augmenter 

le capital de la Ba~que internationale pour la reconstruction et le développereent, 

Confiante que ces arrangereents contribueront à une amélioration générale 

des conditions nécessaires pour renforcer le courant des capitaux privés vers des 

investissements profitables aux fays sous-développés, 

Tenant compte de la résolution 824 (IX) de l'Assemblée générale sur le 

courant international des capitaux privés destinés au développereent économique 

des pays sous-développés et de la résolution 368 B (XIII) du Conseil économique 

et social concernant les moyens !!d'augmenter et de régulariser le courant des 

capitaux d'origine privéen, 

Notant avec satisfaction qu'un nombre croissant de pays prennent de plus en 

plus conscience de la nécessité d'améliorer le climat international en ce qui 

concerne les investisserc.ents privés, tant présents que futurs, 

Soulignant la nécessité de mieux faire connaitre et comprendre les conditions 

qu'exigent les investissements internationaux et les possibilités qui s'offrent 

à eux, 

1. Frie le Secrétaire général de consulter, selon qu'il conviendra, des 

personnes qualifiées choisies dans les pays exportateurs et dans les pays 

importateurs de capitaux, concernant 

a) Les doreaines d'activité dans lesquels les pays sous-développés ont 

besoin d 1 investissements privés, ainsi que le voluree et la forme des 

investissements qu'ils pourraient accepter; 

b) les types de projets -avec, si possible, des exemples précis - que les 

investisseurs privés étrangers pourraient être disposés à financer ou 

à entreprendre dans les pays sous-développés si les circonstances 

y sont favorables; 

1 •• • 
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2. Prie égaleŒent le Secrétaire général de rédiger, en s'inspirant des 

avis exprimés par les personnes qualifiées qui auront été consultées et en 

tenant compte de tous les autres renseignements disponibles, un rapport sur les 

mesures appliquées ou envisagées, tant dans les pays exportateurs que dans les 

pays importateurs de capitaux, en vue de diriger un courant de plus en plus 

important de capitaux privés vers des investissements propres à favoriser le 

développement des pays sous-développés à des conditions mutuellement satisfaisantes; 

3. Invite le Secrétaire général à soumettre son rapport à la vingt-neuvième 

session du Conseil économique et social, afin que celui-ci le transmette, avec 

ses recommandations, à l'Assemblée générale, pour examen à sa quinzième session. 



~t;,/C.2/L.~C5 
}'r:-::t:r.(~r; -Lr~ 

~-l~ "Le:{C 

h:gp ,_; 

Projet de résolution D 

_ ·-1(- 1 ".r_t 1' ill'lfC l' l:ance gu 1 une utilisa ti cr, e[fj_.:cé~ce de leurs 

d.es -r:ays reu 

1 . .. 
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Considérant que les plans de développement éconcmique peuvent être réalisés 

de façon plus économique dans les pays qui parviennent à un accroissement réel 

de leur capital hurrain disponible grâce à une connaissance et une répartition 

meilleures de leurs ressources en personnel technique compétent, 

Considérant que la possibilité de faire rapidement et facilement appel à un 

corps commun de techniciens dont on puisse aisément retrottVE r le ncm et les 

titres permettrait aux pays en voie de développement d'utiliser de façon plus 

rationnelle et plus complète le personnel scientifique et technique, tant dans 

les pays d'origine qu'à l'extérieur, et aussi de bénéficier de l'expérience 

d'autres pays qui passent par des étapes analogues, rendant ainsi plus efficace 

la coopération internationale, 

1. Invite le Conseil économique et social à examiner, à sa vingt-huitième 

session, l'opportunité et la possibilité pratique d'établir et de tenir à jour, 

sous les auspices des Nations Unies, des registres du personnel scientifique 

et technique des pays peu développés, dont les services pourraient également 

être utilisés en dehors de leurs pays respectifs; 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre cette résolution aux 

institutions spécialisées et à l'Agence internationale de l'énergie atcmique 

en les priant de faire conna!tre leur opinion à ce sujet à la vingt-huitième 

session du Conseil. 

1 .. . 
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II. RAPPORT DU CONSEIL ECONCHIQtJE ET SCCIAL 

Pro,iet de résolution F 

L'Assemblée générale, 

Ra~~elant sa résolution 1157 (XII) et tenant compte également de la 

résolution 690 A (XXVI) du Conseil économique et social, 

Constatant que le Secrétaire général a corr:muniqué aux gouvernements des 

Etats r1embres, pour examen; le résumé des résolutions concernant divers principes 

de coopération économique internationale qu'il avait eté prié de préparer; 

Réaffirmant sa conviction qu'il faut renouveler les efforts, sur le plan 

international, pour atteindre entièrement les buts énoncés dans la Charte des 

Nations Unies en ce qui concerne le bien-être économique et social, 

Prie le Secrétaire général 

a) De demander aux gouvernements des Etats Membres de faire connaftre 

leur avis sur l'opportunité de formuler; en s'inspirant des dispositions 

de la Charte, des résolutions contenues dans le résumé susmentionné et 

d'autres textes internationaux pertinents, un énoncé des objectifs 

économiques des Nations Unies et des moyens de coopération inter­

nationale qui peuvent servir à atteindre lesdits objectifs dans un 

climat d'harmonie et de concorde; 

b) De transmettre au Conseil économique et social, pour examen, les 

réponses reçues accompagnées du résumé. 
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.Céveloppement de la ccc)é:c·ation internatio~1ale élans le -- " ----------

L1Assemblée générale, 

Considérant que le développement continu du corr:rr:erce international est 

important pour le progrès économique et social dam> le monde; 

Consciente des diffj_cul t6s qui entravent le développerœnt du e .:-n:merce 

international, en général 1 et celui des éc~llanges commerciaux entre les fays peu 

développés et les pays industriellement développés) en p8.rti.culier; 

Estimant qu 1il est souhaitable d 1 utiliser pleinement to~s les mcyens dent 

disposent le Ccmseil éconcmique et so::;ial et ses CŒrmissions économiques régionales 

afin d' enc:ourager et de dé\telopper le ccrrn:erce et de favoriser la c:r:·Jp0re.tion 

internatiormle v:\_SfCJllt Bl.l rléve.i·oppement du .;orsuerce int2rüationa.i 1 

Ra!J~pelan~ 88. rés·JÜ.Ltion 11~)8 VII) sur les activités des ccrwli::ôsiun& 

1.. Faic c~_-nfia.uce B.ll C:::mseil é'~cncmigue et t30Cld.l 

écGnc.n::iquçs régi:__•ualeo pC.'llr qu 1 ils r:;e;ni.,im.ter:..t d: acc,œd::r toute 1' at T:enti ·_)lJ 

voulue at'X e.'ngPncès dn déve.J.c·ppement :lu. ccllimen::e j_ute:rnati.Gl!3.-L_: 

que Qes 

dans 

rapport ::mrn~e1 à 1 1 Asseml>lée gcsnérale le::, résult~'l ts des études et des reeherctl::os 

ent.rep::"ises en a1=-pl:i cation du paragraphe 2 de la ·présente rPsolution. 
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Pro.iet de résolution H 

Q.uestions concernant l'extension du cc:rmnerce international 
e-t-_l:'_a~~~s_tan_c-~â~ _<i~vel~opl;~PJen~~=de_~ pays i'.Qu,i--léve~2J?Ï!é_§_-

L' Assemèlée générale, 

Tenant compte des principaux objectifs de l'Organisation des Nations Unies 

dans l'ordre économique, qui sont de promouvoir des niveaux de vie plus élevés, 

le plein emploi et des conditions de progrès et de développement éconrcmique et 

social; 

Notant que l'expansion éconcmigue a été peu équilibrée dans les diverses 

parties du monde au cours des dernières décennies, 

Consciente des répercussions extrêmement fâcheuses qu'un développement peu 

équilibré peut, dans certains cas, avoir sur l'économie des pays sous-développés 

et, par suite: sur le niveau de l'emploi et les conditions de vie dans ces pays; 

Constatant le vif intérêt que les délégations ont manifesté pour les 

problèmes économiques internationaux au cours du détat général à 1 1 Assemèlée, 

Persuadée que l'Organisation des Nations Unies devrait s'intéresser 

davantage encore aux facteurs de 1 1 économie mondiale qui influent sur le rythn:e 

du développement économique des pays sous-développés, 

Demande que le Secrétaire général, se fondant sur les documents relatifs à 

l'activité des orr:;anes économiques des Nations Unies au cours des dernières 

années et sur d 1 aut:rfôs documents appr~Jpriés : 

21) Frép:1re un aperçu analytique des di vers moyens d 1 accélérer l 1 expansion 

économique dans les pays sous-développés, grâce i't une action inter­

mJ.tionale; 

b) Sot:.mette cet aperqu ar~alytique au Conseil éconcmique et soç;ial, à 

sa vingt--huitième session, afin qu 1 il l 1 examine et -présente à la 

quatorzième session de l 1Assemblée générale des Natic.ns Tjnies toutE:s 

observations gu 1 il jugera nécessaires en la œatière. 


